
 

 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉVERIN 
 
Saint-Séverin, le 3 juin 2026 
 

À tous les membres du Conseil de la Municipalité de la paroisse de Saint-
Séverin,  
 
Prenez avis, par la présente, qu’aura lieu le LUNDI 8 JUIN 2026 à compter de 
dix-neuf heures trente (19h30) la session régulière au Centre administratif 
municipal situé au 1986, place du Centre à Saint-Séverin, afin de prendre en 
considération les sujets mentionnés au présent avis.  
 
 
 
Stéphane Goulet 
Directeur général 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la session; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Adoption du procès-verbal de la session régulière du 11 mai 2026; 
 
4. Adoption des comptes; 

 
5. Dépôt de la correspondance; 

• MAPAQ 
o Avis de dépôt d’un montant de 175 540.96$ dans le cadre du 

crédit aux exploitants agricoles enregistrés; 

• MAMH Avis de dépôt d’un montant de 75 729$ dans le cadre du 
programme de répartition d’une partie de la TVQ. 

• Visite des élèves de l’école la croisière dans la cadre d’une activité 
d’initiation à la vie municipale. 

• Invitation à l’assemblée générale annuelle de l’URLSM. Qui se 
tiendra le 17 juin à l’Île Saint-Quentin 

• Demande de colportage Telus pour offre de service la semaine du 
22 juin 
 

 
6. Résolution : Autorisation de déposer une demande de subvention dans le 

cadre du FRR volet 4 pour le projet de mise en œuvre de la déclaration de 
compétence en transport de la MRC Mékinac.; 
 

7. Résolution : Autorisation de déposer une demande de subvention par la 
régie des incendies du centre Mékinac dans le cadre du FRR volet 4 pour 
le projet d’embauche d’une personne en prévention incendie; 
 

8. Résolution : Demande de modification de zonage Réf : lot 5 394 157 
Immeuble 80 rue St-Georges; 
 
 

9. Résolution : La municipalité désire reconduire ses deux années d’option 
au contrat en lien avec la collecte des ordures. La municipalité optera pour 
17 collectes sur une base annuelle; (2 collectes par mois en période 
estivale.) 
 

10. Résolution; Abandon de la collecte des RDD à l’exception des REP 
(responsabilité énergie producteur) à l’écocentre de St-Severin.  
 



 

 

11. Résolution; Demande au ministère du transport et de la mobilité durable 
afin d’installer sur la route 159 près de l’école La croisière un passage de 
piéton clignotant de type kali-flash afin de rendre ce passage le plus 
sécuritaire possible pour le personnel et les élèves de l’école. 
 

12. Varia; 
 

13. Tour de table; 
 

14. Questions de l’assemblée; 
 

15. Levée de la séance. 


